
 
 
 
 
 

 

CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE MACS 
SÉANCE DU 29 AVRIL 2026 À 17H30 

SALLE DU CONSEIL - SIÈGE DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
(sur convocation du 25 avril 2026) 

 
 
Président : 1 
Nombre de conseillers : 7 
Nombre de membres nommés : 7 
Présents : 13 
Absents représentés : 2 
 

 
 

 
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DE LA SÉANCE 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS DE MACS  
DU 29 AVRIL 2026 

 
L’an deux mille vingt-six, le vingt-neuf du mois d’avril, le conseil d’administration du Centre intercommunal d’action 
sociale de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, convoqué le 25 avril 2026 s’est réuni en session 
ordinaire, salle du Conseil au siège de la Communauté de communes MACS à Saint-Vincent de Tyrosse, sous la présidence 
de Monsieur Gelez Régis. 

Présents :   
Mesdames : Françoise Dat, Sylvie de Artèche, Chantal Faye, Céline Fournier, Laëtitia Gibaru, Laure Lacazette et Anne 
Matter ; 
Messieurs : Gelez Régis, Pierre Athanase, Pierre Laffitte, Jean-Marc Lesouef, José Prosper et Philippe Saint Martin ; 

Absents représentés :  

Monsieur Philippe Hirigoyen a donné pouvoir à Monsieur Gelez Régis ; 
Madame Labeyrie Ludivine a donné pouvoir à Monsieur Laffitte Pierre. 

 

OBJET : DÉLÉGATION DE POUVOIRS ET DE SIGNATURE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION AU PRÉSIDENT  

Rapporteur : Monsieur le Président 

L’article R. 123-21 du code de l’action sociale et des familles permet au conseil d’administration de donner délégation de 
pouvoirs à son président ou à son vice-président pour la durée de son mandat. 

En application de ces dispositions et afin de faciliter la bonne marche de l’administration du centre intercommunal 
d’action sociale, il est proposé au conseil d’administration de se prononcer sur la liste des attributions susceptibles d’être 
déléguées à son président ci-après : 

1° Attribution des prestations dans les conditions réglementaires et tarifaires fixées par le conseil d’administration ; 

2° Préparation, passation, exécution et règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services passés selon la 
procédure adaptée prévue à l'article 26 du code des marchés publics ;  

3° Conclusion et révision des contrats de louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;  

4° Conclusion de contrats d'assurance ;  

Établissement : Centre Intercommunal MACS Date séance : 29 avril  2026 
 

Type séance : Conseil d'administration N° Délibération : 20260429DB01D 

Thématique : Administration Générale   

Titre : Délégation de pouvoir et de signature du conseil d’administration au Président 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005627819&idArticle=LEGIARTI000006204318&dateTexte=&categorieLien=cid



